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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 18 MARS 2024 

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le cinq 
mars deux mil vingt quatre, s'est réuni le dix huit mars deux mil vingt quatre, à dix-huit 
heures, à l'amphithéâtre "François Digard" du Pôle Agglo21, 58 rue Lycette Darsonval à 
Saint-Lô, sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Madame Dominique JOUIN est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, Mme Evelyne MASSICOT, M. Alain SEVÊQUE, M. 
Patrick SIMON, AIREL : M. Jean-Pierre BRANTHONNE, BAUDRE : M. Daniel JORET, 
BEAUCOUDRAY : M. Michel de BEAUCOUDREY, BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, 
BEUVRIGNY : Mme Morgane BUISSON, BIEVILLE : M. Philippe BRIARD, 
BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, BOURVALLEES : M. Gabriel CATHERINE, 
CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, CARANTILLY : M. Michel PACARY, CAVIGNY : M. Eric 
FOLLAIN, CERISY-LA-FORÊT : M. Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain 
EUDES, M. Laurent PIEN, Mme Martine SAVARY, DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, 
FOURNEAUX : M. Thierry LEHARIVEL, GOUVETS : M. Rémy DESLANDES, GRAIGNES-
MESNIL-ANGOT : M. Jean-Pierre GUEGAN, LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, 
LA LUZERNE : M. Johnny DUBOSQ, LAMBERVILLE : M. Bernard FOUSSE, LA MEAUFFE : 
M. Pascal LANGLOIS, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER, LE LOREY : M. Michel 
SAVARY, LE MESNIL-AMEY : M. Jacques CLAIRAUX, LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri 
FONTAINE, LE PERRON : M. Yves ANQUETIL, MARIGNY-LE-LOZON : Mme Adèle 
HOMMET, M. Fabrice LEMAZURIER, MOON-SUR-ELLE : Mme Lydie BROTIN, MOYON-
VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, Mme 
Isabelle VIOLETTE, RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND, REMILLY-LES-MARAIS : Mme 
Marie-Josèphe BAUGE, SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY, M. Jean 
LEBOUVIER, SAINT-ANDRE-DE-L'ÉPINE : M. Gaétan SALAGNAC, SAINT-CLAIR-SUR-
L'ELLE : Mme Maryvonne RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine 
AUBRY, SAINT-FROMOND : M. Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. 
Nicolas TOSTAIN, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-
GILLES : M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : M. Maurice LEPLATOIS, SAINT-
JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD, SAINT-LÔ : Mme Brigitte BOISGERAULT, M. 
Hubert BOUVET, M. Laurent ENGUEHARD, M. Valentin GOETHALS, M. Alexandre 
HENRYE, Mme Dominique JOUIN, Mme Nadine LE BROUSSOIS, M. Hervé LE GENDRE, 
Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, Mme Touria MARIE, Mme Virginie 
MÉTRAL, M. Jacky RIHOUEY, M. Jérôme VIRLOUVET, Mme Laurence YAGOUB, SAINT-
LOUET-SUR-VIRE : Mme Françoise LOUIS, SAINT-MARTIN-DE-BONFOSSE : M. Jean-
Paul PAYRASTRE, SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, SAINT-VIGOR-
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DES-MONTS : Mme Liliane BOSCHER, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD, M. 
Michel RICHARD, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël 
GRANDIN, M. Daniel MEUNIER, M. Gilbert PIEDAGNEL, VILLIERS-FOSSARD : M. Wilfried 
GUILLEMET  
 
Étaient absents excusés et représentés : 
 
CONDÉ-SUR-VIRE : Mme Nathalie LECLER donne pouvoir à M. Laurent PIEN, LE MESNIL-
ROUXELIN : M. Philippe RICHOMME donne pouvoir à M. Michel RICHOMME, 
MONTREUIL-SUR-LOZON : M. Jean AUVRAY donne pouvoir à M. Jacques CLAIRAUX, 
SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL donne pouvoir à M. Maurice LEPLATOIS, 
SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : M. Emmanuel LUNEL donne pouvoir à M. Fabrice 
LEMAZURIER, SAINT-LÔ : Mme Margaux ALARD-LE MOAL donne pouvoir à Mme 
Emmanuelle LEJEUNE, M. Nicolas BONABE de ROUGÉ donne pouvoir à Mme Nadine LE 
BROUSSOIS, Mme Stéphanie CANTREL donne pouvoir à M. Alexandre HENRYE, Mme 
Djihia KACED donne pouvoir à M. Laurent ENGUEHARD  

 

COUVAINS : M. Christian PÉRIER représenté par sa suppléante Mme Sylvie LEGUEDOIS, 
DANGY : M. Dominique PAIN représenté par son suppléant M. Sylvain GOUVENOU  
 
Étaient excusés : 
 
AMIGNY : M. Gilles LEGRAND, BOURGVALLÉES : Mme Fabienne LECLER, LE MESNIL-
EURY : M. Erick LEJOLIVET, MONTRABOT : M. Jean-Pierre MARIE, QUIBOU : M. Roland 
COURTEILLE , SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. Guy BERTHOLON, SAINT-LÔ : Mme Anita 
AUBERT, M. Arnaud GENEST, TORIGNY-LES-VILLES : Mme Julie TRAVERS  
 
 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 76 
- nombre de suppléants présents 2 
- nombre de pouvoirs 9 
- nombre d'absents non représentés 10 

 
 



PVCC 18/03/24  3 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations : 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 1 - Projet annuel de performance 2024 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− n° 2 - Vote des budgets primitifs 2024 
 

− n° 3 - Fixation des taux de fiscalité 2024 
 

− n° 4 - Fixation du produit attendu pour l'exercice 2024 de la taxe pour la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations 

 

− n° 5 - Revalorisation du coefficient multiplicateur de la taxe sur les surfaces 
commerciales (TASCOM) 

 

− n° 6 - Refonte du dispositif d'autorisation de programme  
 

− n° 7 - Création d'une autorisation de programme au budget annexe d'eau potable 
 

− n° 8 - Création d'une autorisation de programme au budget annexe d'assainissement 
 

− n° 9 - Approbation du règlement budgétaire et financier 
 

− n° 10 - Adhésion groupement d'achat Resah 
 
Direction du développement économique et de la promotion du territoire 
 
Rapporteur - E. LEJEUNE 
 

− n° 11 - Attribution de subventions à l'enseignement supérieur pour les établissements 
et laboratoires 

 
Rapporteur - A. HENRYE 
 

− n° 12 - Subventions aux associations culturelles 
 
Direction des sports 
 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 

− n° 13 - Subvention sport scolaire USEP 
 

− n° 14 - Subvention au titre du soutien à l'emploi sportif 
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− n° 15 - Approbation du projet et demande de versement de fonds de concours de la 
ville de Saint-Lô pour la réfection de la toiture du gymnase André Guilbert à Saint-Lô 

 

− n° 16 - Approbation du projet et demande de versement du fonds de concours de la 
commune de Saint-Lô pour la réfection de la toiture du club house du stade de 
football Saint-Croix à Saint-Lô 

 

− n° 17 - Approbation du projet et demande de versement du fonds de concours de la 
commune de Cerisy-la-Forêt pour la rénovation des vestiaires du stade de football 
Lucien Godin 

 

− n° 18 - Approbation du projet et demande de versement de fonds de concours de la 
commune de Saint-Amand-Villages pour la rénovation de l'éclairage sportif du stade 
de football de Saint-Amand-Villages 

 

− n° 19 - Approbation du projet et demande de versement du fonds de concours de la 
commune de Marigny-le-Lozon pour la rénovation des vestiaires du terrain annexe du 
stade de football Yves Lemazurier 

 
Direction des ressources humaines 
 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

− n° 20 - Créations et suppressions de postes et mise à jour du tableau des emplois 
 
Service des transports et des mobilités durables 
 
Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 

− n° 21 - Prime à l'achat de vélos à assistance électrique - complément conditions 2024 
 
 
Informations : 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 22 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (du 
19 janvier au 9 février 2024) 
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cc2024-03-18-001 - Projet annuel de performance 2024 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi organique relative aux lois de finances du 1er aout 2001, 

Vu la délibération n°cc2022-01-31-002 du conseil communautaire du 31 janvier 2022 relative 
au projet de territoire de Saint-Lô Agglo. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Dans le sillage la loi organique relative aux lois de finances adoptée par une loi organique 
d’aout 2001 et mise en œuvre par l’Etat depuis 2006, nombreuses sont les collectivités 
territoriales, petites ou grandes, qui ont initié en leur sein des démarches dites « de 
performance ». 

Ces démarches répondent notamment à la nécessité de gérer plus rigoureusement les 
deniers publics dans un contexte financier contraint, mais visent également à offrir une 
meilleure lisibilité de l’action publique, de ses moyens et de ses résultats. 

Les projets annuels de performances présentent l'ensemble des moyens regroupés au sein 
d'une mission et alloués à une politique publique : stratégie, objectifs, indicateurs et cibles de 
résultat. 

Saint-Lô Agglo a souhaité mettre en place ce dispositif de pilotage en intégrant plusieurs 
dimensions fondamentales autour des objectifs, des moyens, des résultats et de l’impact 
auprès de la population. 

Ainsi, chaque année, le projet de territoire se trouve décliné de manière opérationnelle dans 
le projet annuel de performance, qui permet de mesurer, à travers une série d’indicateurs, 
l’efficacité et l’efficience de nos politiques publiques.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 81 voix pour et 6 
abstentions (Monsieur Henri FONTAINE, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jean 
LEBOUVIER, Monsieur Denis LECLUZE, Madame Françoise LOUIS, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) : 
 

- le projet annuel de performance 2024
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cc2024-03-18-002 - Vote des budgets primitifs 2024 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L-1612 et suivants 
relatifs au vote du budget, 

Vu les instructions budgétaires et comptables mises en œuvre, 

Vu la délibération n°cc2024-01-15-004 du conseil communautaire du 15 janvier 2024 relative 
au débat d’orientations budgétaires, 

Vu l’avis de la commission des finances du 26 février 2024. 

 
CONSIDERANT ce qui suit : 

Les budgets primitifs 2024 et les rapports associés sont présentés à votre examen. 

Il s’agit du budget principal et des budgets annexes. 
 
Débats :  
 
Monsieur Richard demande lorsqu’il est mentionné « Centre Aquatique » si cela inclut 
également les autres bassins du territoire de l’Agglo. 
 
Monsieur Renimel répond négativement. Le prochain projet est d’établir un seul budget avec 
le maintien d’une comptabilité analytique pour suivre les coûts réels des différentes 
structures. 
 
Monsieur Lemazurier confirme que les bassins de natation sont actuellement inclus dans le 
budget principal. Seul le centre aquatique est géré sur un budget annexe.  
 
Il souligne que de nombreux budgets annexes sont dépendants du budget principal, l’idée 
est de regrouper un maximum de budgets au budget principal en conservant une 
comptabilité analytique pour suivre les activités. Les budgets annexes seront maintenus pour 
les budgets autonomes comme le transport, l’eau et l’assainissement. 
 
Madame Louis souhaite avoir une précision sur la vente de l’ancien immeuble de Saint-Lô 
Agglo qui est affecté en produit exceptionnel dans les recettes de fonctionnement du budget 
principal. 
 
Monsieur Dincuff confirme que dans la maquette budgétaire, la vente du siège est en recette 
de fonctionnement mais il précise qu’en matière de fonctionnement, il faut noter une 
augmentation très sensible de l’autofinancement. 
 
Monsieur Lemazurier rappelle que l’équilibre budgétaire se réalise par le biais des produits 
courants. Les produits exceptionnels qui font partie des recettes de fonctionnement sont bien 
intégrés dans le budget en injectant 3 millions d’euros de la section de fonctionnement vers 
la section d’investissement. 
 
Monsieur Richard demande si le renouvellement des stations d’épuration est une obligation 
règlementaire ou s’il s’agit d’un choix de l’Agglo. 
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Monsieur Lerouxel répond que ce choix répond à un besoin. Il précise que de nombreuses 
stations ne sont plus aux normes. 

S’agissant du budget transport, monsieur Enguehard s’interroge si l’achat de vélos 
reconditionnés permet une reconfiguration de ce service à la suite de la résiliation avec la 
société Bik’Air. 
 
S’agissant du service de location de vélos à assistance électrique, monsieur Virlouvet 
précise que la prestation a pris fin avec la liquidation de la société Bik’Air fin 2023. Un 
marché est en cours pour relancer une prestation pour deux ans.  Il précise qu’il va être 
réalisé une convention de mandat avec une structure pour quelques mois afin d’assurer la 
transition.  
 
S’agissant de l’achat des 40 vélos reconditionnés, il souligne que c’est une nouvelle règle du 
marché public.  
 
Monsieur Richard précise que le règlement pour la prime à l’achat de vélos électriques n’est 
pas actualisé sur le site internet de Saint-Lô Agglo. Il indique avoir déjà reçu des demandes 
d’usagers. 
 
Monsieur Virlouvet répond qu’en raison des échanges lors de la dernière séance 
communautaire, des ajustements ont été nécessaires. La communication sur le site internet 
sera réalisée si le nouveau règlement sur la prime à l’achat, à l’ordre du jour de ce conseil. 
 
Monsieur Rihouey note le refus d’envisager la gratuité sur le transport en commun. 
S’agissant de l’habitat, l’office foncier solidaire n’est pas assez développé.  
 
Sur le transfert de charges, il estime que l’Agglo n’assume pas sa part de la charge fiscale. Il 
souligne que certaines communes sont obligées de réajuster leurs budgets ou d’augmenter 
leurs impôts pour équilibrer leurs comptes.   
 
S’agissant de la participation des communes, monsieur Lemazurier indique que le sujet sera 
à nouveau étudié cette année comme il s’y était engagé. 
 
S’agissant de la participation des communes aux équipements sportifs, il rappelle que le 
transfert de compétences sans les moyens, amènent à des difficultés financières. Il y a un 
écart de plus de 6 millions d’euros chaque année entre les compétences transférées et le 
coût réel de ses compétences et notamment pour le renouvellement de ces équipements.  
 
Il rappelle que l’Agglo est un des rares territoires de la Manche où la population s’est 
maintenue. Il indique que de nombreuses politiques publiques avancent tout en tenant 
compte des contraintes budgétaires. Cependant, il estime qu’il sera nécessaire de faire des 
choix soit d’arrêter certaines politiques publiques, soit de trouver d’autres moyens de 
financement tel que l’impôt. Il rappelle que l’impôt n’est pas le choix préféré surtout dans le 
contexte de la mise en place de la redevance incitative. Il souhaite que le territoire de l’Agglo 
avance de façon collective. Il espère que les élus auront la sagesse de trouver des solutions 
ensemble pour les budgets à venir.  
 
Monsieur Rihouey rappelle que 28 communes n’ont pas accepté de contribuer au 10 € par 
habitant. 
 
Monsieur Lemazurier confirme que certaines communes n’ont pas choisi de contribuer pour 
différentes raisons.  
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Madame Métral a entendu des rumeurs concernant la rétrocession des équipements sportifs 
aux communes. Au vu des propos du président, elle souhaite avoir confirmation que ce n’est 
pas le cas.  
 
Monsieur Lemazurier se demande s’il est vraiment pertinent que l’Agglo gère tous les 
équipements ou bâtiments du territoire. Il rappelle que de nombreuses associations 
reprochent à l’Agglo d’être trop éloignée de la vie des clubs. Il estime que l’Agglo n’a pas 
vocation à gérer certains équipements du territoire. Il précise que l’Agglo est plutôt attendue 
sur des projets stratégiques qui amènent des changements : les transitions, les mobilités, 
l’habitat. Le choix devra être fait collectivement. Il précise qu’il sera nécessaire de se 
positionner et différencier l’aspect accompagnement des clubs, subventionnement, l’emploi 
sportif, l’animation du territoire et la gestion de tous les équipements de proximité. 
 
Madame Métral ne comprend pas puisque le vote des 10 € par habitant a été présenté au 
conseil municipal de Saint-Lô comme une compensation pour ne pas récupérer les 
équipements sportifs. 
 
Monsieur Lemazurier précise qu’il y a un problème d’équité puisque certaines communes 
n’ont pas voté cette participation de 10 €. Le sujet sera de nouveau évoqué en 2024. 
 
Il propose de passer au vote.  
 

******* 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 76 voix pour, 2 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 9 abstentions 
(Monsieur Yves ANQUETIL, Madame Morgane BUISSON, Monsieur Jean LEBOUVIER, 
Monsieur Denis LECLUZE, Madame Françoise LOUIS, Madame Touria MARIE, Madame 
Virginie MÉTRAL, Madame Sylvie LEGUEDOIS, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- le vote du budget primitif 2024 de chacun des budgets de la communauté 
d’agglomération de Saint-Lô-Agglo, tels que présentés dans les annexes jointes et 
dans les documents budgétaires, 

- le vote des deux sections de ces budgets par chapitre conformément à l’annexe 1 du 
rapport budgétaire, 

- l’autorisation donnée au président de signer tous les actes nécessaires à la mise en 
œuvre des dispositions décrites ci-dessus.

 
 

 



PVCC 18/03/24  131 

 

 



PVCC 18/03/24  132 

 



PVCC 18/03/24  133 

 



PVCC 18/03/24  134 

 



PVCC 18/03/24  135 

 



PVCC 18/03/24  136 

 



PVCC 18/03/24  137 

 



PVCC 18/03/24  138 

 



PVCC 18/03/24  139 

 



PVCC 18/03/24  140 

 



PVCC 18/03/24  141 

 



PVCC 18/03/24  142 

 



PVCC 18/03/24  143 

 



PVCC 18/03/24  144 

 



PVCC 18/03/24  145 

 



PVCC 18/03/24  146 

 



PVCC 18/03/24  147 

 



PVCC 18/03/24  148 

 



PVCC 18/03/24  149 

 



PVCC 18/03/24  150 

 



PVCC 18/03/24  151 

 



PVCC 18/03/24  152 

 



PVCC 18/03/24  153 

 



PVCC 18/03/24  154 

 



PVCC 18/03/24  155 

 



PVCC 18/03/24  156 

 



PVCC 18/03/24  157 

 



PVCC 18/03/24  158 

 



PVCC 18/03/24  159 

 



PVCC 18/03/24  160 

 



PVCC 18/03/24  161 

 



PVCC 18/03/24  162 

 



PVCC 18/03/24  163 

 



PVCC 18/03/24  164 

 



PVCC 18/03/24  165 

 



PVCC 18/03/24  166 

 



PVCC 18/03/24  167 

 



PVCC 18/03/24  168 

 



PVCC 18/03/24  169 

 



PVCC 18/03/24  170 

 



PVCC 18/03/24  171 

 



PVCC 18/03/24  172 

 



PVCC 18/03/24  173 

 



PVCC 18/03/24  174 

 



PVCC 18/03/24  175 

 



PVCC 18/03/24  176 

 



PVCC 18/03/24  177 

 



PVCC 18/03/24  178 

 



PVCC 18/03/24  179 

 



PVCC 18/03/24  180 

 



PVCC 18/03/24  181 

 
cc2024-03-18-003 - Fixation des taux de fiscalité 2024 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général des impôts,  

Vu la délibération du 18 mars 2024 relative au vote du budget primitif 2024, 

Vu l’avis de la commission finances du 26 février 2024. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo est amenée à délibérer afin de déterminer la fiscalité applicable pour 
l’exercice 2024. 

Le budget primitif 2024 a été élaboré sans augmentation de la pression fiscale sur le 
territoire. 

Aussi, il vous est proposé de voter les taux qui seront appliqués en 2024 sur le territoire de 
Saint-Lô Agglo, ceux-ci étant identiques à ceux votés en 2023 : 

Rappel des taux 2023 : 

− Taxe d’habitation : 12,23 % 

− Taxe sur le foncier bâti : 4,51 % 

− Taxe sur le foncier non bâti : 10,85 % 

− Cotisation foncière des entreprises : 21,09 %

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 81 voix pour, 2 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 4 abstentions 
(Madame Morgane BUISSON, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Denis LECLUZE, 
Madame Virginie MÉTRAL) : 
 
- les taux de fiscalité ménages et professionnelle comme suit : 

• Taxe d’habitation : 12,23 % 

• Taxe sur le foncier bâti : 4,51 % 

• Taxe sur le foncier non bâti :10,85 % 
• Cotisation foncière des entreprises : 21,09 %

 
 

cc2024-03-18-004 - Fixation du produit attendu pour l'exercice 2024 de la taxe pour la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général des impôts, notamment son l’article 1530 bis, 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L211-7, 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles dite « loi MAPTAM », 
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Vu la délibération n°cc2023-03-27-009 du conseil communautaire du 27 mars 2023 relative à 
l’institution de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations, 

Vu l’avis de la commission des finances du 26 février 2024. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le conseil communautaire a délibéré favorablement pour instaurer la taxe de gestion des 
milieux aquatiques sur le territoire de Saint Lô Agglo par délibération n° cc2023-03-27-009 
lors de sa séance du 27 mars 2023. 

La présente délibération a pour objet de fixer le produit attendu pour l’exercice 2024. 

Les services de la fiscalité directe locale de la direction départementale des finances et des 
impôts se chargeant ensuite de répartir le produit entre les contribuables au vu de la 
délibération.
 
Débats :  
 
Monsieur Enguehard souhaite savoir quel sera le montant demandé par ménage. 
 
Monsieur Dincuff précise que la taxe pour la gestion des milieux aquatiques est un produit 
que l’agglomération vote et que les services fiscaux répartissent sur l’ensemble des 
ménages via la taxe foncière sur le bâti et non bâti. Il n’y a actuellement pas eu de 
simulations. 
 
Monsieur Aubry rappelle que les entreprises sont également concernées.  
 
Madame Louis indique avoir remarqué des taux de 0,6 % en foncier bâti et 0,5 % en foncier 
non bâti. 
 
Monsieur Lemazurier précise qu’il s’agit de produit attendu voté par l’agglomération et non 
les taux. 
 
Monsieur Dincuff indique que le produit attendu doit être justifié pour être appelé sinon 
l’établissement public de coopération intercommunale doit le rembourser. Il signale que cela 
s’est déjà produit pour certaines collectivités.  
 
Monsieur Aubry confirme que c’est une assiette définie par ce mode de calcul qui est répartie 
sur le foncier bâti et non bâti et les entreprises. 
 
Monsieur Lemazurier précise que cette taxe sera un moyen de financement des travaux 
d’aménagement du milieu naturel pour la qualité de l’eau. 
 
Monsieur Aubry confirme que la somme collectée par cette taxe ne pourra être orientée vers 
d’autres activités qui ne seraient pas en lien avec la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations. 
 
Monsieur Dincuff précise que le compte administratif 2024 contiendra une annexe obligatoire 
qui justifiera l’utilisation des fonds. Il souligne que la préfecture est très vigilante à ce sujet. 
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Monsieur Lemazurier indique que cette taxe est instaurée par l’ensemble des établissements 
publics de coopération intercommunale du département.  
 
Il propose de passer au vote  
 

****** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 80 voix pour, 3 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) et 4 abstentions (Monsieur Yves ANQUETIL, Monsieur Philippe BRIARD, 
Madame Morgane BUISSON, Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations à hauteur de 400 000 €, 

- l’autorisation donnée au président de notifier cette décision aux services 
préfectoraux. 

 
 

cc2024-03-18-005 - Revalorisation du coefficient multiplicateur de la taxe sur les 
surfaces commerciales (TASCOM) 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines 
catégories de commerçants et artisans âgés ; 

Vu le point 1.2.4.1 de l’article 77 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances 
pour 2010 ; 

Vu la délibération n°cc2021-06-21-001 relative au pacte financier et fiscal 2021-2026 
adopté par le conseil communautaire du 21 juin 2021         ; 

Vu la délibération n°cc2023-03-27-007 du 27 mars 2023 portant sur la revalorisation du 
coefficient multiplicateur de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) ;  

Vu l’avis de la commission des finances du 26 février 2024. 

 

CONSIDERANT ce qui suit : 

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) a été créée par la loi n°72-657 du 13 
juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et 
artisans âgés (articles 3 à 7 de la loi précitée). Elle est assise sur la surface de vente des 
magasins de commerce de détail, dès lors qu’elle dépasse 400 m². La taxe ne s’applique 
qu’aux établissements dont le chiffre d’affaires annuels est supérieur à 460 000 €. 

Depuis le 1er janvier 2011, la taxe sur les surfaces commerciales est perçue au profit des 
communes ou des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, sur le territoire desquels est situé l'établissement imposable. 

L’organe délibérant de l’établissement affectataire de la taxe peut appliquer un coefficient 
multiplicateur compris entre 0,8 et 1,2 et ne comportant que deux décimales. Il peut ensuite 
varier de 0,05 maximum chaque année. 
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Saint-Lô Agglo affecte au montant de la taxe sur les surfaces commerciales un coefficient 
multiplicateur de 1,15. Pour information, le produit issu de la taxe sur les surfaces 
commerciales s’est élevé à 1 201 973 € en 2023. 

Ainsi, conformément au pacte financier et fiscal adopté par le conseil communautaire du 21 
juin 2021, il est proposé de moduler à la hausse le coefficient multiplicateur de 0,05, qui 
s’établirait ainsi à 1,20, soit une hausse prévisionnelle de + 55 000 € de produit en 2025, à 
base constante.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 81 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Jean LEBOUVIER) et 5 abstentions (Monsieur Yves ANQUETIL, 
Monsieur Philippe BRIARD, Madame Morgane BUISSON, Monsieur Jean-Pierre LOUISE, 
Madame Virginie MÉTRAL) : 
 

- le coefficient multiplicateur affecté à la taxe sur les surfaces commerciales à 1,20.
 
 

 
cc2024-03-18-006 - Refonte du dispositif d'autorisation de programme  
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le conseil communautaire a délibéré depuis 2021, à l’occasion de l’examen successif des 
votes du budget primitif, sur la création ou la mise à jour des autorisations de programmes 
ainsi que des crédits de paiement. 

Or, celles-ci n’ont pas respecté le cadre attendu des opérations qui ont fait l’objet d’une 
inscription de crédits de paiement sur un seul exercice, crédits régulièrement reportés, et 
ceci en contradiction de la notion même du dispositif des autorisations de programme. 

Par ailleurs, le système d’information utilisé n’est plus, à ce stade, aisément requêtable pour 
connaître de manière instantanée, sans retraitements, le montant exact de nombreuses 
opérations votées sous cette modalité. 

En dernier lieu, il convient de souligner que chaque autorisation de programme et leurs 
crédits de paiement associés doivent faire l’objet d’une délibération autonome. 

Il est proposé au conseil communautaire d’examiner trois cas de gestion qui visent à 
refondre le dispositif conformément à l’esprit des textes règlementaires qui régissent la 
matière : 

Le premier, le plus simple, création d’autorisations de programmes nouvelles pour les 
budgets annexes de l’eau et de l’assainissement au regard du programme de travaux. Elles 
feront l’objet de deux délibérations particulières. 

Le deuxième, l’annulation des autorisations de programme pour lesquelles les crédits de 
paiement s’éteignent en 2025. Ces dernières seront désormais suivies comme de simples 
opérations de crédits de paiement. 

Le dernier, la reprise des autorisations de programme dans un format compatible avec sa 
prise en charge par le système d’information de l’établissement et la déclinaison régulière de 
la règlementation. 
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Le deuxième et troisième cas de gestion font l’objet de la présente délibération. 

Annulation de la comptabilisation sous forme d’autorisations de programme et de 
crédits de paiement des autorisations de programme suivantes : 

- 012017036 - Condé sur Vire – Salle multisport 

- 012017067 - Stade de rugby de l’Aurore 

- 5021504 - Réhabilitation CS Beaufils 

- A0318016 – Pépinière agroalimentaire 

- A0321017 – Pépinière tertiaire 

- 022018006 – Réaménagement de la tour 

- A03202009 – OPAH droit commun 2021-2025 

- A032020010 – OPAH aux particuliers – RU 2021-2025 

Refonte des autorisations de programme suivantes : 

- 012018004 - Saint-Lô Est Maison de l’enfance Aurore 

- A3202170531 – PLH – Aide à l’acquisition dans l’ancien 

- A320170532 – PLH Aide à la réalisation d’opérations de renouvellement urbains 

- A320170533 – PLH – Aide à la production de logements énergétiquement 
performants 

- PLH divers actions (opérations : 0320170534 ; 0320170535, 0320170536, 
0320170537, 0320170538) 

- 032021001 – Politique contractuelle – Contrat Agglo - Communes 

L’autorisation de programmes 012018004 - Saint-Lô Est Maison de l’enfance Aurore 
devient : 

202401 – MAISON PETITE ENFANCE AURORE 

 

  Opération  Total AP Total CP 

       2024 2025 2026 

 P202401 – MAISON 
PETITE ENFANCE 
AURORE 

  3 150 000,00 988 000,00 1 202 000,00 960 000,00 

Opération PEAURORE  3 150 000,00 988 000,00 1 202 000,00 960 000,00 

 
Les autorisations de programmes PLH (A3202170531, A320170532, A320170533 et PLH 
divers actions) deviennent : 
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202404 - PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT - PLH 
 

  Opérations  Total AP Total CP 

     2024 2025 2026 2027 

P202404 - 
PROGRAMME 
LOCAL DE 
L'HABITAT - PLH 

 

 

2 553 500,00 705 000,00 735 000,00 635 000,00 478 500,00 

Opérations 

24LOGENER  605 000,00 110 000,00 200 000,00 150 000,00 145 000,00 

24PROJHABI  440 000,00 220 000,00 110 000,00 110 000,00 0,00 

24RENOVAC  606 000,00 125 000,00 175 000,00 175 000,00 131 000,00 

24RENOVRU  902 500,00 250 000,00 250 000,00 200 000,00 202 500,00 

Le montant du programme résulte du total présenté précédemment, diminué des 
consommations comptabilisées au 31/12/23  
 
L’autorisation de programmes 032021001 – Politique contractuelle – Contrat Agglo – 
Communes devient : 
 
202405 – CONTRAT AGGLO – COMMUNES 
 

  Opération  Total AP Total CP 

       2024 2025 2026 2027 

P202405- 
CONTRAT 
AGGLO - 

COMMUNES 

   3 629 600,00 835 200,00 880 600,00 956 900,00 956 900,00 

Opération 24CAC  3 629 600,00 835 200,00 880 600,00 956 900,00 956 900,00 

Le montant du programme résulte du total présenté précédemment, diminué des 
consommations comptabilisées au 31/12/23. L’opération 032021001 fait l’objet d’un report de 
594 447.72 €
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 84 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Yves ANQUETIL) et 2 abstentions (Monsieur Henri FONTAINE, 
Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- les autorisations de programme des deux derniers cas de gestion tels que présentés 
ci-dessus.

 
 

cc2024-03-18-007 - Création d'une autorisation de programme au budget annexe d'eau 
potable 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2311-3 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre 
des autorisations de programme et des crédits de paiement. 
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Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans 
limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être 
révisées. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 
des autorisations de programme correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls 
crédits de paiement. 

Le besoin de création d’une autorisation de programme se motive comme suit : 

− les réservoirs de Saint-Lô Agglo sont vieillissants. Des interventions de maintenance 
et réparations sont régulièrement nécessaires. Les sites identifiés comme les plus 
sensibles ont été répertoriés, un diagnostic a été réalisé pour faire un tour d’horizon 
des installations dans leur globalité. 

− les rapports confirment que des travaux urgents sont à réaliser dès que possible sur 
plusieurs réservoirs et certains équipements. Compte tenu de l'ampleur des travaux 
et de leurs coûts, leurs réalisations s’étaleront sur plusieurs exercices. 

Le tableau suivant permet d’apprécier la déclinaison du dispositif : 

 

202404 - RENOVATION RESERVOIR EAU 

   Total AP Total CP 
     2024 2025 2026 

P202402 - 
RENOVATION 
RESERVOIR EAU 

 
4 155 000,00 1 030 000,00 1 625 000,00 1 500 000,00 

Opérations 

 570 000,00 370 000,00 100 000,00 100 000,00 
 285 000,00 160 000,00 125 000,00 0,00 
 3 300 000,00 500 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00 

• Les travaux de réhabilitation de plusieurs réservoirs   

• Les travaux de réhabilitation du réservoir de la Raoulerie  

• Les travaux sur le réservoir des ronchettes 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 85 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Yves ANQUETIL) et 1 abstention (Madame Virginie MÉTRAL) : 
 

- la création de l’autorisation de programme telle que présentée ci-dessus.
 
 

 
cc2024-03-18-008 - Création d'une autorisation de programme au budget annexe 
d'assainissement 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territorial et notamment l’article L 2311-3 
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CONSIDERANT ce qui suit :  

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre 
des autorisations de programme et des crédits de paiement. 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans 
limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être 
révisées. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 
des autorisations de programme correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls 
crédits de paiement. 

Le besoin de création de cette autorisation de programme se motive comme suit : 

− la station d'épuration de Saint-Jean-des-Baisants construite en 2000 était prévue pour 
une capacité de 440 équivalent-habitants. Aujourd'hui, la station est arrivée à 
saturation et ne permet plus à la commune de se développer. Plusieurs scénarios sont 
en cours d'étude afin de déterminer les travaux à réaliser pour augmenter sa capacité. 
Compte tenu de l'étude et des travaux qui s'en suivront, l'opération est appelée à se 
dérouler sur plusieurs années. 

− la station d'épuration de Tessy-sur-Vire date de 1994. Le diagnostic réalisé en 2020 a 
conclu à la nécessité d'engager des travaux de réhabilitation de ses équipements. 
Actuellement située en zone inondable, son déplacement est demandé par la police de 
l'eau pour prévenir tout risque d'inondation et de pollution. Compte tenu de l'ampleur 
de l'opération (recherche et acquisition de terrain, étude de la future station, réalisation 
des travaux), celle-ci va se dérouler sur plusieurs années. 

Le tableau suivant permet d’apprécier la déclinaison du dispositif : 

 

202403 - REHABILITATION STEP 
 

  Total AP Total CP 

    2024 2025 
P202403 - REHABILITATION 
STEP 

3 600 000,00 1 800 000,00 1 800 000,00 

Opérations 
800 000,00 400 000,00 400 000,00 

2 800 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00 

• La réhabilitation de la station d’épuration de Saint-Jean-des-Baisants.  

• La réhabilitation de la station d’épuration de Tessy-sur-Vire.
 
Débats :  
 
Monsieur Louise demande si les travaux de la station d’épuration de Moyon sont reportés 
au-delà de deux ans. 
 
Monsieur Lemazurier précise que les autorisations de programme pourront être envisagées 
en 2025 car les études sont déjà bien avancées. 
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Il propose de passer au vote.  
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 84 voix pour, 1 
voix contre (Madame Morgane BUISSON) et 2 abstentions (Monsieur Jean-Pierre LOUISE, 
Madame Virginie MÉTRAL) : 
 

- la création de l’autorisation de programme telle que présentée ci-dessus. 

 
 
 
 

cc2024-03-18-009 - Approbation du règlement budgétaire et financier 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi organique relative aux lois des finances du 1er août 2001 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et des instructions budgétaires et comptables applicables aux collectivités.  

Vu la délibération n° cc2023-09-18-007 relative à la mise en place de la nomenclature M57 à 
compter du 01 janvier 2024. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le règlement budgétaire financier de St Lô Agglo formalise et précise les principales règles 
de gestion financière qui résultent du code général des collectivités territoriales, de la loi 
organique relative aux lois des finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et des instructions 
budgétaires et comptables applicables aux collectivités.  

Il définit également des règles internes de gestion propres à la communauté d’agglomération 
dans le respect des textes ci-dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses 
services. Il rassemble et harmonise des règles jusque-là implicites ou disséminées dans 
diverses délibérations et notes internes. 

Il s’impose à l’ensemble des directions, et services gestionnaires de crédits, et renforce la 
cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires en vue de garantir la permanence 
des méthodes et des processus internes. Il vise également à vulgariser le budget et la 
comptabilité afin de les rendre accessibles aux élus et aux agents non spécialistes, tout en 
contribuant à développer une culture de gestion partagée.  

Le présent règlement budgétaire financier évoluera dans les prochains mois.  

Par ailleurs, il pourra être complété en fonction des modifications législatives et 
réglementaires ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion. 

 
Débats :  

Monsieur Dincuff précise que l’objectif de ce règlement est de répondre à une obligation 
règlementaire et permettant la conformité du budget auprès du service du contrôle de 
légalité.  
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Monsieur Lemazurier confirme qu’il s’agit d’un premier document réglementaire pour 
améliorer l’efficience des relations avec la direction générale des finances publiques. 

Il propose de passer au vote. 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 84 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Yves ANQUETIL) et 2 abstentions (Madame Morgane BUISSON, 
Monsieur Sylvain GOUVENOU) : 
 

- le règlement budgétaire et financier joint en annexe.
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cc2024-03-18-010 - Adhésion groupement d'achat Resah 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le groupement d'intérêt public Resah est une centrale d'achat, historiquement hospitalière, 
qui ouvre aujourd'hui ses services aux collectivités territoriales. 

L'adhésion à cette centrale va permettre l'acquisition de prestations informatiques ou de 
natures financières sur des marchés dont les prix sont négociés au niveau national avec les 
prestataires. 

Ces prix sont plus intéressants que les conditions que Saint-Lô AGGLO pourrait obtenir en 
acheteur unitaire puisqu’elle bénéficierait via ce groupement de l’effet de massification des 
achats.  

L'adhésion au GIP RESAH est facturée 600 € net de taxes une fois par an.
 
Débats :  

Monsieur Lecluze estime que l’Agglo ne pense pas aux entreprises locales puisqu’il est fait 
appel à un groupement national. 

Monsieur Dincuff indique qu’il y a une obligation de répondre aux prescriptions du marché 
public. Cependant, il rappelle qu’il existe un service d’achat mutualisé avec la ville de Saint-
Lô pour les achats de types travaux, prestation à vocation pour servir l’Agglo. Sur d’autres 

marchés, l’Agglo a comparé les offres des centrales d’achat importantes pour l’acquisition du 

matériel informatique : des serveurs, des baies et de la prestation dite financière.  

Monsieur Lemazurier souhaite que les élus puissent disposer, sur l’ensemble des marchés 
portés par l’Agglo, des chiffres pour savoir combien sont issus du secteur local ou de 
l’extérieur. Il estime qu’actuellement, les prestataires locaux représentent deux tiers contre 
un tiers pour des prestataires extérieurs. Il souligne qu’il n’est pas possible de fermer les 
marchés publics uniquement aux entreprises du territoire de l’Agglo. Il estime, toutefois, que 
la question est légitime car il est nécessaire compte tenu du contexte économique de faire 
travailler les entreprises locales. 

Il propose de passer au vote.  
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 82 voix pour, 2 
voix contre (Madame Morgane BUISSON, Monsieur Sylvain GOUVENOU) et 3 abstentions 
(Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Denis LECLUZE, Madame Virginie MÉTRAL) : 
 

- l’autorisation donnée au président à signer le bulletin d'adhésion au GIP RESAH 
 ainsi que toute convention de service d'achat centralisé associée pour exécuter un 
marché et tout document relatif à cette affaire
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DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6281-001 600,00 € 
 

 
cc2024-03-18-011 - Attribution de subventions à l'enseignement supérieur pour les 
établissements et laboratoires 
Rapporteur - E. LEJEUNE 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du n°c2019-09-04.205 du conseil communautaire du 24 septembre 2019 
relative à l’approbation de la mise en place du dispositif d’appel à projets à destination des 
établissements de l’enseignement supérieur et des structures de recherche, 

Vu la délibération n°c2021-09-20-008 du conseil communautaire du 20 septembre 2021 
approuvant la mise en place de nouveaux critères de sélection, 

Vu l’avis favorable du jury, chargé d’examiner les projets, du 25 janvier 2024, 

Vu l’avis favorable de la commission du développement économique du 5 février 2024. 

 

CONSIDERANT ce qui suit : 
 
Pour soutenir les initiatives portées par les établissements de recherche et de formation 
post-bac en faveur du développement de l’enseignement supérieur et du tissu économique 
local, Saint-Lô Agglo a mis en place un dispositif d’appel à projets à destination des 
établissements de l’enseignement supérieur et des laboratoires de recherche universitaires. 
 
Les objectifs de ce dispositif sont les suivants : 

- consolider la recherche à Saint-Lô Agglo, 

- permettre des retombées potentielles pour le tissu économique local, 
- renforcer le rayonnement et l’attractivité du territoire, 

 
Une enveloppe de 55 000 € est inscrite au budget 2024 pour le dispositif global c'est à 
dire enveloppe à la fois destinée aux établissements de l'enseignement supérieur et aux 
laboratoires de recherche. 

Le jury, chargé d’examiner les demandes de subvention, s’est réuni le 25 janvier dernier pour 
examiner les dossiers de demande de subvention. Il est proposé de subventionner trois 
projets (document en annexe). 

Concernant la convention signée entre Saint-Lô Agglo et le laboratoire LUSAC, la date d’effet 
du contrat du doctorant prévoyait la période suivante : du 01/11/2022 au 01/11/2025. Le 
doctorant ayant finalement débuté son contrat le 01/01/2023 pour une fin prévue le 
31/12/2025, un avenant a été rédigé afin de modifier la durée du contrat initial et de la 
prolonger de deux mois permettant ainsi de couvrir la période entière de la thèse. 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 84 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Yves ANQUETIL) et 2 abstentions (Monsieur Jean LEBOUVIER, 
Madame Virginie MÉTRAL) : 
 

- le versement des subventions, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document relevant de ces 
subventions.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

ligne 23 fonction 657382 46 000,00 € 
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cc2024-03-18-012 - Subventions aux associations culturelles 
Rapporteur - A. HENRYE 
 
Mesdames, Messieurs,  

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'État 

Vu la délibération n°cc2020-01-20-204 du conseil communautaire du 20 janvier 2020, 
validant le projet de développement culturel,  

Vu la délibération n°cc2023-03-27-015 du conseil communautaire du 27 mars 2023, validant 
les conditions d’attribution de subventions aux associations dans le cadre du soutien à la 
culture et le principe du contrat culture territoire enfance jeunesse, 

Vu l’avis favorable de la commission du développement économique du 5 février 2024. 

 
CONSIDÉRANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo dans le cadre du projet de développement culturel de janvier 2020, a validé le 
principe d’encourager la notion de projet et de programmation culturelle sur le territoire. En 
ce sens, elle soutient, au travers de subventions, de nombreuses associations. 

1. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 

1.1 Rappel du contexte et des dispositifs 

Au regard de la politique publique culturelle qui s’articule autour de dispositifs approuvés lors 
du conseil communautaire du 27 mars 2023.  L’enveloppe prévue au budget 2024 est d’un 
montant global de 73 800 €. Le versement des subventions reste conditionné à la réalisation 
du projet et la production des justificatifs attendus. 
 
Les dispositifs :  
 

Dispositifs Aide forfaitaire plafonnée 

« initiatives locales » 1 000,00 € 

« projets territoriaux » 2 000,00 € 

« festivals et projets d’envergures » 3 000,00 € 

« associations structurantes » 8 000,00 € 

 
Il est à noter que deux associations relevant de conventions multi-partenariales ou 
s’inscrivant dans des lieux labellisés, bénéficient d’un accompagnement spécifique. Les 
conventions conclues définissent l’aide plafonnée avec les autres partenaires publics 
(minimum deux).  

1.2. Présentations des projets  

Quinze dossiers sont proposés dans le cadre des dispositifs pour un montant total de 
70 300 € et répartis comme suit (voir tableau en annexe 1) : 
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Critères  
Nombre de 

projets  
Montant total des projets 

« initiatives locales » 5                 5 000,00 €  

 « projets territoriaux »  3                 6 000,00 €  

« festivals et projets d’envergures » 3                 9 000,00 €  

« associations structurantes » 2               13 000,00 €  

 « associations relevant de conventions 
multi-partenariales ou/et s’inscrivant 

dans des lieux labellisés »  
2               37 300,00 €  

 
Des conventions pluriannuelles d'objectifs sont rédigées pour les associations structurantes 
et relevant de conventions multi-partenariales. Elles permettent d’asseoir les partenariats, de 
donner une plus grande lisibilité au travail mené par les associations, de rationnaliser 
l’ensemble les financements soulevés par les associations et de mobiliser des fonds 
supplémentaires dans le cadre de projets partenariaux (comme le contrat culture, territoire, 
enfance, jeunesse ou les appels à projets culturels nationaux).  

La durée des conventions est portée à trois ans. L’attribution des subventions allouées, 
reste conditionnée au vote annuel du budget de Saint-Lô Agglo. 

Dans le respect de la liberté d’initiatives et de l’autonomie des associations structurantes 
mais dans le contrôle de la bonne gestion des aides publiques, les attendus sont les 
suivants :   

• S’inscrire dans les objectifs du projet de développement culturel de Saint-Lô Agglo 
dont la mise en œuvre d’un projet fédérateur autour de la vire et l’adhésion au contrat 
culture territoire enfance, jeunesse. 

• Rayonner sur le territoire de Saint-Lô Agglo et développer des liens avec les 
habitants de Saint-Lô Agglo, le monde éducatif (résidences hors les murs…) 

• Veiller à l’accès à la culture pour tous (sensibilisation de nouveaux publics, accès aux 
publics éloignés…) 

• Développer des partenariats avec les acteurs culturels de Saint-Lô Agglo, croisement 
des disciplines artistiques (mise en réseau, rencontres, sélections des résidences…) 

Les associations concernées sont :  

• L’association « les Saltimbrés » : convention multi partenariale avec département 
de la Manche et Saint-Lô Agglo dans le cadre du schéma départemental de 
l'enseignement, des pratiques et de l'éducation artistique. 

• L’association « Bouillonnant valthère » : convention partenariale avec Saint-Lô 
Agglo et soutenue par le ministère de la culture dans le cadre notamment du fond 
d’innovation territorial. 

• L'association « Ecran sonique » : convention multi partenariale avec le ministère de 
la culture, le département de la Manche, la ville de Saint-lô et Saint-Lô Agglo dans le 
cadre de la labellisation, scène de musique actuelle. 

• L’association « ADN » : convention multi partenariale avec le ministère de la culture, 
la région Normandie, le département de la Manche et Saint-Lô Agglo dans le cadre 
du dispositif, relai culturel régional.  
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2. LE CONTRAT CULTURE TERRITOIRE ENFANCE JEUNESSE 

2.1 Rappel du contexte 

Dans le cadre du contrat « culture, territoire, enfance, jeunesse » conclu le 5 octobre 2023 
pour une durée de 3 ans entre le ministère de la Culture — direction régionale des affaires 
culturelles de Normandie, le rectorat de Normandie, la direction des services 
départementaux de l'éducation nationale de la Manche, la caisse d’allocations familiales de 
la Manche, le département de la Manche et Saint-Lô Agglo, un appel à projet a été lancé en 
décembre 2023 pour une mise en œuvre sur l’année scolaire 2023/2024. 

2.2 Les projets 

9 dossiers ont été reçus pour l’année scolaire 2023/2024 soit un de 18 000 € (voir tableau en 
annexe 1).  

2.3 Budget :  
 

Année 
budgétaire 

Année des 
projets  

 Saint-Lô Agglo  
Direction régionale des 

affaires culturelles 
TOTAL enveloppe 

CTEJ  

2023 2023/2024               10 000,00 €                           10 000,00 €                  20 000,00 €  

2024 2024/2025               10 000,00 €                           10 000,00 €                  20 000,00 €  

2025 2025/2026               10 000,00 €                           10 000,00 €                  20 000,00 €  

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 75 voix pour, 4 
voix contre (Monsieur Henri FONTAINE, Madame Virginie MÉTRAL, Monsieur Michel 
PACARY, Monsieur Nicolas TOSTAIN), 3 ne prennent pas part au vote (Monsieur Jean-
Pierre LEDOUIT, Madame Françoise LOUIS, Monsieur Jean-Pierre LOUISE) et 5 
abstentions (Monsieur Jean AUVRAY, Monsieur Philippe BRIARD, Monsieur Jacques 
CLAIRAUX, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Sylvain GOUVENOU) : 
 

- les subventions pour les associations susmentionnées et les projets du contrat 
culture territoire enfance jeunesse à hauteur des montants indiqués et valide le 
principe des conventions, 

- l’autorisation donnée au président à signer toutes les pièces afférentes aux dossiers. 

 

 

RECETTES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 10 000,00 € 
 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

65748 70 300,00 € 

65748 18 000,00 € 
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cc2024-03-18-013 - Subvention sport scolaire USEP 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-17 et 
L 5211 - 2,  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu l’avis de la commission du sport du 17 janvier 2024. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Historiquement basé sur un forfait licence arrêté à 4,83 €, le calcul des montants ne peut 
s’effectuer sur ce format qu’à l’issue de l’année scolaire. 

Pour l’année 2022-2023, cinq demandes avaient été recensées et 294 licences avaient alors 
été déclarées. 

Pour l’année scolaire 2023-2024, la commission du sport propose de modifier le mode 
attributif de cette subvention. 

Le sport scolaire primaire associatif est porté par l’USEP Manche sur le territoire. 
L’agglomération entretient finalement peu de relations avec les associations sportives 
scolaires, contrairement à l’USEP Manche qui est un interlocuteur régulier. 

La vie de ces associations sportives est souvent liée à l’investissement des enseignants 
présents sur l’école.  

Au regard de ces éléments, il est suggéré que l’enveloppe globale de 4 500 € soit versée 
directement à l’USEP Manche. En contrepartie, cette dernière s’engagerait à la mise en 
place d’une gratuité de la licence USEP pour tous les enfants inscrits dans une association 
sportive USEP du territoire communautaire.  

Si un reliquat était constaté à l’issue de cette mesure, une aide au transport de ces mêmes 
associations serait appliquée. 

La gratuité de la licence rendue possible par l’accompagnement de l’agglo constituerait un 
dispositif d’encouragement et d’incitation à la pratique sportive des enfants.  Elle 
composerait un élément extrêmement marquant de la politique sportive à l’échelle de notre 
territoire. 

Débats :  
 
Monsieur Louise n’est pas convaincu. Il demande si les associations qui faisaient appel à 
cette subvention ont été informées. Il se demande si les aides seront similaires. 
 
Monsieur Legendre répond par la négative tant que la délibération n’était votée. Il souligne 
que l’USEP a eu des discussions avec ces associations. Il est proposé d’utiliser l’enveloppe 
de 4 500 € différemment puisque la licence de l’USEP sera gratuite. 
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Monsieur Lemazurier précise qu’il s’agit d’une simplification des démarches administratives. 
Saint-Lô Agglo pourra ainsi gérer la participation de l’ensemble des écoles sur l’USEP. 
L’objectif est que l’enveloppe serve également au transport des écoles qui sont les plus 
éloignées des équipements. 
 
Il propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 82 voix pour, 2 
voix contre (Monsieur Jean-Pierre LOUISE, Monsieur Nicolas TOSTAIN), 1 ne prend pas 
part au vote (Madame Nadine LE BROUSSOIS) et 2 abstentions (Monsieur Laurent 
ENGUEHARD, Madame Virginie MÉTRAL) : 
 

- l’attribution d’une subvention à l’association USEP Manche d’un montant de 
4 500 euros, au titre de l’année 2024.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 - 40 4 500,00 € 
 

 
cc2024-03-18-014 - Subvention au titre du soutien à l'emploi sportif 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-17 et L5211 -
 2,  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu l’avis de la commission du sport du 24 janvier 2024. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

36 clubs sportifs ont déposé un dossier de demande de subvention au titre du soutien à 
l’emploi. Ils représentent l’équivalent à temps complet de 67 emplois à temps plein sur le 
territoire communautaire et un total de 81 salariés de droit privé. 

56 d’entre eux sont en contrat CDD/CDI, 24 en contrat d’apprentissage de moins de 26 ans 
et 1 en contrat d’apprentissage de plus de 26 ans. 

Sur proposition de la commission du sport,  

• les contrats d’apprentissage de moins de 26 ans sont minorés de 50 % 

• l’accompagnement est plafonné à un ETP par club. 

34 clubs sont éligibles au versement de cette subvention pour cette année 2024. 
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Débats :  
 
Monsieur Enguehard souhaite savoir à quel club sportif correspond « le groupement 
d’employeurs Wakeru » fixé au complexe sportif d’Agneaux. 
 
Monsieur Le Gendre indique qu’il va se renseigner. 
 
Monsieur Enguehard demande des explications sur la mention « Autres » pour un montant 
de 675 €. 
 
Monsieur Lemazurier précise que s’il n’y a pas d’associations, il ne peut être attribué des 
aides. Il indique que ce montant représente un cumul de plusieurs clubs. 
 
Il propose de passer au vote. 
 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 75 voix pour, 1 
voix contre (Madame Morgane BUISSON), 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Jean-
Pierre LOUISE) et 10 abstentions (Monsieur Yves ANQUETIL, Monsieur Jean AUVRAY, 
Madame Liliane BOSCHER, Monsieur Philippe BRIARD, Monsieur Jacques CLAIRAUX, 
Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Virginie MÉTRAL, 
Madame Sylvie LEGUEDOIS, Monsieur Michel SAVARY) : 
 

- le versement des subventions 2024 au titre du soutien à l’emploi sportif pour un 
montant de 49 991 € 

 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 - 40 49 991,00 € 
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cc2024-03-18-015 - Approbation du projet et demande de versement de fonds de 
concours de la ville de Saint-Lô pour la réfection de la toiture du gymnase André 
Guilbert à Saint-Lô 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2021-06-21-001 du conseil communautaire du 21 juin 2021, portant 
sur l’adoption du pacte financier et fiscal 2021-2026,  

Vu la délibération n° cc2023-03-27-004 du conseil communautaire du 27 mars 2023, portant 
sur l’avenant n° 1 du pacte financier et fiscal 2021-2026, relatif à la règle de cofinancement 
faisant l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du reste à charge (HT) sur les opérations de gros entretien ou de 
renouvellement des équipements d’intérêt communautaire, 

Vu la délibération du 12 mars 2024 de la commune de Saint-Lô pour attribuer un fonds de 
concours à Saint-Lô Agglo. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le gymnase André Guilbert, situé rue des Mimosas 50000 Saint-Lô a été construit en 1964. 
Il est principalement occupé par le collège Louis Pasteur, et l’association Saint-Lô Volley y 
est le club résident, le temps des travaux du gymnase Fernand Beaufils.  

Il est utilisé de manière régulière à hauteur de 65 heures par semaine. L’utilisation lors des 
week-ends est aléatoire, en fonction de la planification de matchs dans diverses disciplines. 

L’ensemble représente 1 160 m² de surface plancher. Il s’agit d’un ERP de 4ème catégorie. 

Il est constitué d’un gymnase de 800 m² (40mx20m), de 4 vestiaires collectifs attenant aux 
espaces sanitaires + douches collectives et individuelles, de 2 vestiaires arbitres, de 2 locaux 
de rangement de matériel et de 2 locaux de rangement associatifs. 

Le sol taraflex précédent, gondolé en plusieurs endroits et rendant de fait la pratique du 

volley et du sport scolaire dangereuse, a fait l’objet d’une réfection totale en 2018. 

Il est cependant constaté une croissance des phénomènes d’infiltration d’eau en toiture tant 

par leurs fréquences que par leurs intensités.          

Les travaux se feront en 2 phases : 

▪ gymnase : remplacement de la couverture fibrociment par une couverture bacs acier 
double peau isolant et la pose de bardages translucides, 

▪ vestiaires : remplacement des éléments d’étanchéité et isolants existants de la toiture 
terrasse des vestiaires par un complexe étanchéité et isolant 80 mm, et remplacement 
des châssis bois existants par des châssis PVC. 

 
Le pacte financier et fiscal instituant de nouvelles règles de co-financement précise que les 
gros travaux ou opérations de renouvellement réalisés sur les équipements sportifs d’intérêt 
communautaire, à l’exception des équipements relevant de la notion « d’équipement unique 
à l’échelle du territoire » ou « d’équipement à vocation unique à l’échelle du territoire », 
feront l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du montant du reste à charge HT. 
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Il est proposé le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

plan de financement 
prévisionnel  

dépenses recettes 
% de 

financement 

Coût prévisionnel  €HT 381 667 €     

DETR/DSIL    76 333 € 20,0% 

reste à charge RAC 305 333 €       

Part commune (49% du RAC)   149 613 € 39,2% 

Part Saint-Lô Agglo (51% du RAC)   155 720 € 40,8% 

Totaux 381 667 € 381 667 € 100,0% 

 

Débats :  
 
Monsieur Enguehard demande si une étude d’opportunité a été menée pour l’étude 
d’installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures des différents gymnases de Saint-
Lô. Il estime que la surface et l’exposition correspondent pour ce gymnase. 
 
Monsieur Le Gendre répond que techniquement cela est impossible car la structure de la 
charpente ne le permet pas. 
 
Monsieur Lemazurier rappelle qu’effectivement la ligne de conduite est d’équiper les 
bâtiments de panneaux photovoltaïques lorsque cela est réalisable. Mais il souligne que 
souvent la difficulté porte sur la problématique de charges des toitures qui ne permet pas de 
réaliser ces projets.  

Monsieur Savary indique qu’il ne prendra pas part au vote, sa commune étant exclue de la 
compétence sport. Il rappelle que sa commune a un projet de rénovation du gymnase sans 
avoir d’aide financière de Saint-Lô Agglo. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 75 voix pour, 5 
voix contre (Monsieur Henri FONTAINE, Madame Nicole GODARD, Monsieur Louis 
JANNIÈRE, Monsieur Pascal LANGLOIS, Monsieur Nicolas TOSTAIN), 1 ne prend pas part 
au vote (Monsieur Michel SAVARY) et 6 abstentions (Monsieur Yves ANQUETIL, Monsieur 
Philippe BRIARD, Madame Morgane BUISSON, Monsieur Jean-Pierre LOUISE, Madame 
Virginie MÉTRAL, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- le projet de réfection de la toiture du gymnase André Guilbert à Saint-Lô, 

- le plan de financement, 

- l’autorisation de demander à la commune de Saint-Lô le versement d’un fonds de 
concours en vue de participer au financement de la réfection de la toiture du 
gymnase André Guilbert à Saint-Lô, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout acte afférent à ces demandes.
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cc2024-03-18-016 - Approbation du projet et demande de versement du fonds de 
concours de la commune de Saint-Lô pour la réfection de la toiture du club house du 
stade de football Saint-Croix à Saint-Lô 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2021-06-21-001 du conseil communautaire du 21 juin 2021, portant 
sur l’adoption du pacte financier et fiscal 2021-2026,  

Vu la délibération n° cc2023-03-27-004 du conseil communautaire du 27 mars 2023, portant 
sur l’avenant n° 1 du pacte financier et fiscal 2021-2026, relatif à la règle de cofinancement 
faisant l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du reste à charge (HT) sur les opérations de gros entretien ou de 
renouvellement des équipements d’intérêt communautaire, 

 

Vu la délibération du 12 mars 2024 de la commune de Saint-Lô pour attribuer un fonds de 
concours à Saint-Lô Agglo. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo favorise la pratique du football pour 3 000 licenciés environ issus des 21 

clubs implantés sur son territoire, par la mise à disposition et l’entretien de 28 stades 

comprenant 50 terrains de football dont le stade Sainte-Croix sur la commune de Saint-Lô.  

Le stade Sainte-Croix est constitué de 4 terrains de football en herbe (2 terrains de 
100x60m, un terrain 52x32m et un terrain 32x25m) et d’un bloc vestiaires (4 collectifs et 2 
arbitres), d’un bloc sanitaires publics et d’un club house. 

Le club résident, Union Sportive Sainte-Croix, occupe le site environ 40 heures par semaine. 
Le collège Louis Pasteur l’utilise ponctuellement sur quelques cycles scolaires. 

Le bâtiment est un ERP classé X et L et peut recevoir 84 personnes dans les vestiaires, 
bureau et locaux et 112 personnes dans le club house d’environ 130 m², construit en 1981. 

Il est constaté une croissance des phénomènes d’infiltration d’eau en toiture tant par leurs 

fréquences, que par leurs intensités.          

Le programme consiste à déposer la couverture fibrociment amiantée existante et à la 
remplacer par du bac acier + isolant 

Le pacte financier et fiscal instituant de nouvelles règles de co-financement précise que les 
gros travaux ou opérations de renouvellement réalisés sur les équipements sportifs d’intérêt 
communautaire, à l’exception des équipements relevant de la notion « d’équipement unique 
à l’échelle du territoire » ou « d’équipement à vocation unique à l’échelle du territoire », 
feront l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du montant du reste à charge HT. 

Il est proposé le plan de financement prévisionnel suivant : 
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plan de financement 
prévisionnel 

dépenses recettes 
% de 

financement 

Coût prévisionnel  €HT 50 834 €     

DETR/DSIL    10 167 € 20,0% 

reste à charge RAC 40 667 €       

Part commune (49 % du RAC)   19 927 € 39,2% 
Part Saint-Lô Agglo (51 % du 
RAC)   20 740 € 40,8% 

Totaux 50 834 € 50 834 € 100,0% 

 

Débats :  

Monsieur Le Gendre précise que la réfection de cette toiture, n’apporte aucun intérêt pour la 
pose de panneaux photovoltaïques au vu de son orientation géographique. Pour autant, il va 
être étudiée la faisabilité sur la petite casquette du bâtiment d’une surface de 30 m² en 
façade sud, la possibilité d’installer des panneaux photovoltaïques pour le fonctionnement 
d’un ballon d’eau chaude. 

 
Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 70 voix pour, 7 
voix contre (Madame Morgane BUISSON, Monsieur Henri FONTAINE, Madame Nicole 
GODARD, Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Pascal LANGLOIS, Monsieur Jean-Paul 
PAYRASTRE, Monsieur Nicolas TOSTAIN), 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Michel 
SAVARY) et 9 abstentions (Monsieur Yves ANQUETIL, Monsieur Jean AUVRAY, Monsieur 
Philippe BRIARD, Monsieur Jacques CLAIRAUX, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur 
Jean-Pierre LOUISE, Madame Virginie MÉTRAL, Madame Sylvie LEGUEDOIS, Monsieur 
Dominique QUINETTE) : 
 

- le projet de réfection de la toiture du club house du stade de football Sainte-Croix à 
Saint-Lô, 

- le plan de financement, 

- l’autorisation de demander à la commune de Saint-Lô le versement d’un fonds de 
concours en vue de participer au financement de la réfection du club house du stade 
de football Sainte-Croix à Saint-Lô, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout acte afférent à ces demandes. 
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cc2024-03-18-017 - Approbation du projet et demande de versement du fonds de 
concours de la commune de Cerisy-la-Forêt pour la rénovation des vestiaires du stade 
de football Lucien Godin 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2021-06-21-001 du conseil communautaire du 21 juin 2021, portant 
sur l’adoption du pacte financier et fiscal 2021-2026,  

Vu la délibération n° cc2023-03-27-004 du conseil communautaire du 27 mars 2023, portant 
sur l’avenant n° 1 du pacte financier et fiscal 2021-2026, relatif à la règle de cofinancement 
faisant l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du reste à charge (HT) sur les opérations de gros entretien ou de 
renouvellement des équipements d’intérêt communautaire, 

Vu la délibération du 2 février 2024 de la commune de Cerisy-la-Forêt pour attribuer un fonds 
de concours à Saint-Lô Agglo, 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo favorise la pratique du football pour 3 000 licenciés environ issus des 21 

clubs implantés sur son territoire, par la mise à disposition et l’entretien de 28 stades 

comprenant 50 terrains de football dont le stade Lucien Godin sur la commune de Cerisy-

La-Forêt.  

Fondé en 1997, le club résidant, « l’Association Sportive Bérigny – Cerisy », est issu de la 
fusion des clubs de Cerisy la Forêt (créé en 1941) et de Bérigny (créé en 1974). 

Il regroupe, à ce jour, environ 180 licenciés (dont 30 féminines) des catégories U7 à 
vétérans, répartis dans une douzaine d’équipe. Le club utilise par ailleurs le terrain du 
stade Pierre LEHAUT à Bérigny. 

Le stade Lucien GODIN est composé d’un terrain d’honneur éclairé (niveau E7) et d’un 
terrain d’entraînement dont l’éclairage (niveau E6) a été rénové en 2022 et de deux 
bâtiments. 

Le premier bâtiment abrite 2 vestiaires joueurs de 20 m², 1 vestiaire arbitre de 4,5 m², 1 
toilette publique et un atelier communal en sous-sol. Le rez-de-chaussée accueille le club 
house du club. Un gradin fixe de 50 places complète l’installation. 

Le second bâtiment, plus à l’écart, est séparé en 2 espaces de stockage distincts affectés 
aux services techniques de la commune et au club de football. 

D’un point de vue usage, le club exprime depuis quelques années le besoin de pouvoir 
proposer de meilleures conditions d’accueil à ses licenciés ainsi qu’au public au sein du 
stade Lucien Godin.  

Actuellement, le club dispose de locaux vétustes et sous-dimensionnés, au regard de ses 
effectifs et de son activité, seulement 2 vestiaires joueurs de 15 m² et 1 petit vestiaire 
arbitres de 4.5 m². 

 

• La pièce principale du bâtiment de taille très modeste, a vocation à être très 
polyvalente. Car si elle fait office de club-house pour permettre, malgré sa faible 
capacité d’accueil, l’organisation de temps de convivialité, elle est également utilisée 
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comme local de stockage de matériel divers et sert également de buanderie, pour la 
gestion des jeux de maillots des équipes du club. 

• A l’étage, les dirigeant ont aménagé un petit bureau pour que le salarié du club 
puisse disposer d’un espace de travail indépendant 

• La mutualisation du bâtiment avec les services techniques de la commune génère 
des contraintes d’ordre organisationnel (stationnement) et sécuritaire (circulation 
d’engins/véhicules pendant les temps d’activité).  

 
Défini en concertation avec le club résident l’AS BERIGNY-CERISY, de manière à 
répondre à ses besoins, tout en respectant les exigences fédérales, relatives à un niveau 
de classement T5, le programme doit permettre de :  

• Dédier l’ensemble du bâtiment jouxtant le terrain d’honneur et pourvu de gradins, au 
club de football (disposition proposée par le maire de la commune). 

• Porter le nombre de vestiaires « Joueurs » à 4 unités dont 2 de 20 m² minimum, 
prioritairement réservés à l’usage du terrain honneur et 2 autres, de surface moindre, 
plutôt destinés au terrain annexe. 

• Disposer d’un vestiaire arbitre de 8 m² minimum. 

• Disposer d’un espace buanderie pour la gestion des maillots (lavage + séchage + 
stockage) de 10 m² minimum. 

• Disposer d’un local de rangement pour le matériel pédagogique de 10 m² minimum. 

• Disposer d’un local entretien-ménage de 5 m² minimum. 

• Disposer de sanitaires exclusivement réservés aux joueurs et aux arbitres, dissociés 
des sanitaires dédiés au public.  

• Augmenter la surface de l’espace de convivialité, en adéquation avec les grands axes 
du PESL de Saint-Lô Agglo (parentalité, jeunesse) concordants avec le cahier des 
charges relatif à l’obtention du label jeune FFF (« salle de convivialité – intégration des 
parents – opérations festives – initiatives en faveur des jeunes – participation aux 
réunions d’instances …. »). 

• Disposer d’un bureau dédié au salarié et dirigeants du club pour la partie 
administrative. 

• Tendre vers la conformité accessibilité PMR. 
 
Le pacte financier et fiscal instituant de nouvelles règles de co-financement précise que les 
gros travaux ou opérations de renouvellement réalisés sur les équipements sportifs d’intérêt 
communautaire, à l’exception des équipements relevant de la notion « d’équipement unique 
à l’échelle du territoire » ou « d’équipement à vocation unique à l’échelle du territoire », 
feront l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du montant du reste à charge HT. 
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Il est proposé le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

plan de financement prévisionnel  dépenses recettes 
% de 

financement 

Coût prévisionnel € HT 208 334 €     

DETR/DSIL    41 667 € 20,0% 

reste à charge RAC 166 667 €       

Part commune (49 % du RAC)   81 667 € 39,2% 

Part Saint-Lô Agglo (51 % du RAC)   85 000 € 40,8% 

Totaux 208 334 € 208 334 € 100,0% 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 75 voix pour, 5 
voix contre (Madame Morgane BUISSON, Madame Nicole GODARD, Monsieur Louis 
JANNIÈRE, Monsieur Pascal LANGLOIS, Monsieur Nicolas TOSTAIN), 2 ne prennent pas 
part au vote (Monsieur Jean-Pierre LEDOUIT, Monsieur Michel SAVARY) et 5 abstentions 
(Monsieur Jean AUVRAY, Monsieur Jacques CLAIRAUX, Madame Françoise LOUIS, 
Madame Virginie MÉTRAL, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 

- le projet de rénovation des vestiaires du stade de football Lucien Godin à Cerisy-la-
Forêt, 

- le plan de financement, 

- l’autorisation de demander à la commune de Cerisy-la-Forêt le versement d’un fonds 
de concours en vue de participer au financement de la rénovation des vestiaires du 
stade de football Lucien Godin à Cerisy-la-Forêt, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout acte afférent à ces demandes. 

 
 

cc2024-03-18-018 - Approbation du projet et demande de versement de fonds de 
concours de la commune de Saint-Amand-Villages pour la rénovation de l'éclairage 
sportif du stade de football de Saint-Amand-Villages 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°cc2021-06-21-001 du conseil communautaire du 21 juin 2021, portant 
sur l’adoption du pacte financier et fiscal 2021-2026,  

Vu la délibération n°cc2023-03-27-004 du conseil communautaire du 27 mars 2023, portant 
sur l’avenant n° 1 du pacte financier et fiscal 2021-2026, relatif à la règle de cofinancement 
faisant l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du reste à charge (HT) sur les opérations de gros entretien ou de 
renouvellement des équipements d’intérêt communautaire, 

Vu la délibération du 20 février 2024 de la commune de Saint-Amand-Villages pour attribuer 
un fonds de concours à Saint-Lô Agglo. 
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CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo favorise la pratique du football pour 3000 licenciés environ issus des 21 clubs 
implantés sur son territoire, par la mise à disposition et l’entretien de stades de football 
comprenant terrains et vestiaires. 28 stades et 50 terrains de football sont actuellement 
répertoriés sur le territoire. 35 d’entre eux sont équipés d’éclairage, majoritairement pour le 
déroulement des entrainements mais également pour le déroulement de matchs de 
compétitions départementales, régionales et nationales, en nocturne pour ceux disposant 
d’une homologation fédérale. 

Sur la commune de Saint-Amand-Villages, ce club résidant, est le Football Club des Etangs. 
Issus de la fusion des clubs de Torigni et de Saint-Amand, il regroupe, à ce jour, 250 
licenciés répartis dans une vingtaine d’équipes. 

Au stade de Saint-Amand-Villages, ce club dispose de deux terrains en gazon naturel. Le 
terrain d’honneur est équipé d’un éclairage d’entrainement non homologué et le terrain 
annexe est partiellement éclairé pour l’entrainement.  

L’éclairage du terrain principal est dans un état très vétuste, au point qu’un des mâts est 
tombé pendant l’hiver 2022 sous l’action du vent et qu’un autre a dû être évacué car il ne 
présentait pas les garanties nécessaires en matière de sécurité pour le public et menaçait 
également de tomber. 

 

Le club utilise par ailleurs les terrains en gazon naturel du stade Richard Vivien à Torigny-les-
Villes, dont le terrain annexe, équipé d’un éclairage non homologué pour les entrainements. 

Depuis les dégradations subies sur 2 mâts de l’éclairage du terrain d’honneur, le football club 
des Etangs connait de réelles difficultés pour assurer les entrainements de ses licenciés et 
ne peut plus organiser de matchs en nocturne pour ses équipes séniors et vétérans, comme 
cela été fait auparavant. 

Car malgré l’installation de mâts provisoires en bois, pour maintenir l’éclairage en 
fonctionnement, celui-ci ne répond plus aux exigences réglementaires fédérales pour la 
pratique en compétition. 

Le remplacement de l’éclairage est donc nécessaire pour permettre au football club des 
Etangs, club évoluant au niveau régional, de retrouver l’organisation qui était en place avant 
le sinistre, afin de pouvoir répondre aux besoins et aux attentes de ses 250 adhérents en 
termes d’accueil et de conditions de pratique. 

 

Pour répondre aux besoins du club, le programme prévoit l’installation d’un éclairage sur le 
terrain d’honneur du stade de Saint-Amand Villages, avec la pose de 4 supports de grandes 
hauteurs placés autour du terrain, tous équipés de luminaires à technologie LED, permettant 
l‘organisation des entrainements de football, mais également de matchs de compétitions 
départementales, en diurne et nocturne dans de bonnes conditions de sécurité.  

 
Le pacte financier et fiscal instituant de nouvelles règles de co-financement précise que les 
gros travaux ou opérations de renouvellement réalisés sur les équipements sportifs d’intérêt 
communautaire, à l’exception des équipements relevant de la notion « d’équipement unique 
à l’échelle du territoire » ou « d’équipement à vocation unique à l’échelle du territoire », 
feront l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du montant du reste à charge HT. 
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Il est proposé le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

plan de financement prévisionnel  dépenses recettes 
% de 

financement 

Coût prévisionnel €HT 82 500 €     

DETR/DSIL    16 500 € 20,00% 

Fédération française de football   40 000 € 48,48% 

reste à charge RAC 26 000 €       

Part commune (49 % du RAC)   12 740 € 15,44% 

Part Saint-Lô Agglo (51 % du RAC)   13 260 € 16,08% 

Totaux 82 500 € 82 500 € 100,00% 

 

Débats :  

Monsieur Lebouvier estime important qu’il soit noté que l’éclairage est dans un état très 
vétuste. Il rappelle, toutefois, que le devis date de 2020. Il précise que le club du football club 
des Étangs joue en R2. Il indique que c’est le deuxième club de Saint-Lô Agglo. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 74 voix pour, 4 
voix contre (Madame Marie-Josèphe BAUGE, Madame Nicole GODARD, Monsieur Pascal 
LANGLOIS, Monsieur Nicolas TOSTAIN), 3 ne prennent pas part au vote (Madame 
Annabelle DESPREY, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Michel SAVARY) et 6 
abstentions (Madame Sylvie LE BLOND, Madame Florence MAZIER, Madame Virginie 
MÉTRAL, Monsieur Daniel MEUNIER, Monsieur Michel PACARY, Monsieur Dominique 
QUINETTE) : 
 

- le projet de rénovation de l’éclairage sportif du stade de football à Saint-Amand-
Villages, 

- le plan de financement, 

- l’autorisation de demander à la commune de Saint-Amand-Villages le versement d’un 
fonds de concours en vue de participer au financement de la rénovation de l’éclairage 
sportif du stade de football à Saint-Amand-Villages, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout acte afférent à ces demandes.
 
 
 

cc2024-03-18-019 - Approbation du projet et demande de versement du fonds de 
concours de la commune de Marigny-le-Lozon pour la rénovation des vestiaires du 
terrain annexe du stade de football Yves Lemazurier 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
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Vu la délibération n° cc2021-06-21-001 du conseil communautaire du 21 juin 2021, portant 
sur l’adoption du pacte financier et fiscal 2021-2026,  

Vu la délibération n° cc2023-03-27-004 du conseil communautaire du 3 juillet 2023, portant 
sur l’avenant n° 1 du pacte financier et fiscal 2021-2026, relatif à la règle de cofinancement 
faisant l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du reste à charge (HT) sur les opérations de gros entretien ou de 
renouvellement des équipements d’intérêt communautaire, 

Vu la délibération du 9 janvier 2024 de la commune de Marigny-le-Lozon pour attribuer un 
fonds de concours à Saint-Lô Agglo. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo favorise la pratique du football sur son territoire par la mise à disposition et 
l’entretien de stades de football comprenant terrains et vestiaires pour l’ensemble des 
clubs, dont celui évoluant sur la commune de Marigny-Le-Lozon. 

Le club résidant, « l’Etoile Sportive Marigny Lozon Mesnil-Vigot », regroupe, à ce jour 130 
licenciés répartis dans une dizaine d’équipes, qui évoluent principalement sur le stade Yves 
Lemazurier mais également sur un terrain annexe, nommé « Terrain des écoles ». 

Ce terrain est utilisé principalement pour les entrainements en période hivernale (novembre 
à mars) pour soulager les terrains du stade Lemazurier, plutôt destinés à accueillir les 
rencontres de championnats et autres compétitions. Celui-ci est équipé d’un éclairage (non 
homologué pour la compétition), ce qui offre, malgré tout, des perspectives intéressantes 
pour la planification des séances d’entrainements des diverses catégories du club.  

A ce jour, le terrain n’est équipé que pour la pratique du football à 8 et ne dispose donc pas 
de but à 11. A noter également, que le mobilier sportif est très ancien et vétuste. 

En termes de locaux, un bâtiment situé à proximité immédiate du terrain abrite deux 
vestiaires joueurs, 1 vestiaire arbitre, 1 toilette public et un local technique faisant 
également office de local de stockage de matériel. 

Le club-house et les vestiaires du club de tennis sont également intégrés dans ce bâtiment 
sur la partie arrière, du côté des courts de tennis. 
 
Ces vestiaires sont actuellement inutilisables en raison des nombreuses dégradations et 
actes de vandalisme dont ils ont fait l’objet lors des dernières années, à savoir : 

▪ portes et fenêtres cassées, 
▪ pommes de douches arrachées, 
▪ prises électriques arrachées. 
▪ placo des murs détérioré, 
▪ urinoirs arrachés dans les sanitaires etc … 

Le club a exprimé le besoin d’utiliser de manière plus régulière le terrain des écoles pour la 
programmation des entrainements de diverses catégories mais également pour la 
programmation de matchs pour des équipes de football à 8 (U11 / U13) mais également de 
football à 11 (U15/U18). 

Si des aménagements sont à prévoir pour reconfigurer le terrain pour permettre 
conjointement la pratique du football à 8 et à 11, c’est bien la remise en état des deux 
vestiaires qui reste incontournable pour permettre l’accueil des pratiquants dans des 
conditions correctes. 
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Le programme consisterait donc à : 

▪ remise en état des murs (placo/enduit/peinture), 
▪ remise en état des bancs et patères dans tous les vestiaires, 
▪ réparation des fenêtres, 
▪ remise en état de l’ensemble des portes et réparation/remplacement de l’ensemble des 

serrures, 
▪ remise en état/ remplacement des éléments électriques (interrupteurs/luminaires / 

prises…), 
▪ remise en état des espaces de douches (peinture / remplacement des pommes de 

douche), 
▪ remise en état des sanitaires (peinture) et remplacement des 2 urinoirs cassés, 
▪ pose d’une grille métallique ou rideau de fer à l’entrée du bloc vestiaires pour 

empêcher d’éventuelles intrusions et dégradations. 

Le pacte financier et fiscal instituant de nouvelles règles de co-financement précise que les 
gros travaux ou opérations de renouvellement réalisés sur les équipements sportifs d’intérêt 
communautaire, à l’exception des équipements relevant de la notion « d’équipement unique 
à l’échelle du territoire » ou « d’équipement à vocation unique à l’échelle du territoire », 
feront l’objet d’un fonds de concours d’investissement de la commune d’implantation à 
hauteur de 49 % du montant du reste à charge HT. 
 
Il est proposé le plan de financement prévisionnel suivant : 

 

plan de financement 
prévisionnel  

dépenses recettes 
% de 

financement 

Coût prévisionnel €HT 56 667 €     

DETR/DSIL    11 334 € 20,0% 

reste à charge RAC 40 667 €       

Part commune (49% du RAC)   22 213 € 39,2% 

Part Saint-Lô Agglo (51% du RAC)   23 120 € 40,8% 

Totaux 56 667 € 56 667 € 100,0% 

 

Débats :  

Monsieur Lecluze demande si le vestiaire a été vandalisé et si le sinistre a été déclaré aux 
assurances. 

Monsieur Lemazurier répond que l’Agglo a porté plainte. Il confirme que la vétusté était 
conséquente mais il rappelle que les franchises sont significatives. 

Il propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 78 voix pour, 3 
voix contre (Madame Nicole GODARD, Monsieur Pascal LANGLOIS, Monsieur Nicolas 
TOSTAIN), 2 ne prennent pas part au vote (Madame Adèle HOMMET, Monsieur Michel 
SAVARY) et 4 abstentions (Madame Morgane BUISSON, Monsieur Louis JANNIÈRE, 
Madame Virginie MÉTRAL, Monsieur Dominique QUINETTE) : 
 



PVCC 18/03/24  223 

- le projet de rénovation des vestiaires du terrain annexe du stade de football Yves 
Lemazurier à Marigny-le-Lozon, 

- le plan de financement, 

- l’autorisation de demander à la commune de Marigny-le-Lozon le versement d’un 
fonds de concours en vue de participer au financement de rénovation des vestiaires 
du terrain annexe du stade de football Yves Lemazurier à Marigny-le-Lozon, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout acte afférent à ces demandes. 

 
 

cc2024-03-18-020 - Créations et suppressions de postes et mise à jour du tableau des 
emplois 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 3 II. ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la 
fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération n°cc2020-01-20-005 du conseil communautaire du 20 janvier 2020 prise 
pour la mise en place d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel ; 

Vu l’avis du comité social territorial du 15 mars 2024, 

Vu le tableau des effectifs. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Afin de permettre la bonne mise en œuvre des projets décidés dans le cadre du projet de 
territoire, et pour le bon fonctionnement des services, il est proposé au conseil la création 
des postes listés ci-dessous et recensés en annexe 1. Il est également proposé de créer des 
emplois permettant d’organiser le déroulement de carrière des agents et de supprimer les 
emplois vacants suite aux avancements de grades réalisés au 2ème semestre 2023 et à la 
mise en œuvre effective des recrutements. 
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1 - Nouveaux postes  

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des rédacteurs afin 
de pourvoir un poste d’instructeur du droit des sols au sein de la direction de 
l’aménagement. Le grade cible défini est un grade de rédacteur principal de 2ème 
classe. 

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des attachés afin 
de pourvoir un poste de référent du contrôle interne comptable et budgétaire au sein 
de la direction des finances. Le grade cible de ce poste est un grade d’attaché. 

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des auxiliaires de 
puériculture afin de transformer un emploi non permanent affecté au pôle de 
remplacement des crèches en un emploi permanent. Le grade cible de ce poste est 
un grade d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure. 

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des éducateurs de 
jeunes enfants afin de transformer un emploi non permanent affecté au pôle de 
remplacement des crèches en un emploi permanent. Le grade cible de ce poste est 
un grade d’éducateur de jeunes enfants. 
 
 

2- Suppressions de postes 
 

Numéro 
poste 

Intitulé de poste Grade Catégorie 
Temps 

de travail 
Motif de vacance de 

poste 

EJS 056 
Agent d'entretien 

(sports) 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

EJS 061 
Agent d'entretien 

(sports) 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

EJS 075 
Agent d'entretien 

(sports) 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

EJS 130 Veilleur de nuit 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

EJS 138 Agent d'entretien (FJT) 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

ENV14 Conducteur de bennes 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

ENV16 Conducteur de bennes 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

ENV18 Conducteur de bennes 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

ENV19 
Conducteur de bennes 

et agent de collecte 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

EJS003 Conducteur de collecte 
Adjoint technique principal de 2ème 

classe 
C complet Avancement de grade  

ENV82 
Responsable adjoint 

cadre de vie et collecte 
Technicien principal de 1ère classe B complet 

Départ agent 
recrutement technicien 

ppal 2ème classe 
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RP41 
Conseiller de 

prévention 
Technicien B complet 

Départ agent 
recrutement technicien 

ppal 2ème classe 

EJS027 Animatrice RPE Agent social principal 2ème classe C complet Avancement de grade  

EJS156 
Assistante accueil 
petite enfance et 

entretien 
Agent social principal 1ère classe C complet 

Départ agent 
recrutement agent social 

EJS162 
Auxiliaire de 
puériculture 

Auxiliaire de puériculture de classe 
supérieure 

B complet 

Départ agent 
recrutement auxiliaire de 

puériculture de classe 
normale 

DG03 
Responsable de la 

maison de la justice 
Rédacteur principal 2ème classe B complet Avancement de grade  

RP37 
Gestionnaire paie et 

carrière 
Adjoint administratif principal 1ère 

classe 
C complet 

Départ agentrecrutement 
rédacteur 

 
Par ailleurs, la collecte des déchets est réalisée avec un nombre de tournées journalières qui 
varie de 8 à 10. Avec l’organisation actuelle, 5 agents occupent en permanence les missions 
de conduite. Les 12 conducteurs-agents de collecte sans restriction, se partagent donc les 
tournées restantes et conduisent peu. 
Dès lors, au vu du besoin journalier, le nombre de conducteur et conducteur-agent de 
collecte est aujourd’hui trop élevé.  
Dans le cadre de la fin de différents contrats, il est proposé la suppression d’un poste de 
conducteur et d’un poste de conducteur-agent de collecte et la création de deux postes 
d’agents de collecte. 
 

3 - Avancements de grades 

L'avancement de grade est la procédure qui permet au sein d'un même cadre d'emplois, 
d'accéder au grade immédiatement supérieur. Ainsi, il est proposé au conseil la création des 
emplois suivants afin de mettre en œuvre le déroulement de carrière des agents en 
conformité avec les lignes directrices de gestion : 

 

Grade actuel  
de l'agent 

Direction 
Catégo

rie  
Emploi à créer 

Filière technique 

Ingénieur Urbanisme A Ingénieur principal 

Adjoint technique ppal 2e cl Collecte C Adjoint technique ppal 1ère classe  

2 adjoints techniques 
Collecte C 

2 adjoint techniques ppaux 2ème 
classe  

Adjoint technique  Jeunesse C Adjoint technique ppal 2ème classe  

Filière administrative 

Attaché hors classe 
Direction générale adjointe 
 attractivité 

A 
Attaché hors classe échelon spécial 
HEA2 

Adjoint administratif ppal 2e cl Urbanisme C Adjoint administratif ppal 1ère classe  

Adjoint administratif Finances C Adjoint administratif ppal 2ème classe  

Filière animation 

Adjoint d'animation ppal 2e cl Enfance C Adjoint d'animation ppal 1ère classe  
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Filière sportive 

Educateur des APS ppal 2e cl Sports B Educateur des APS ppal 1ère classe 

Educateur des APS Sports B Educateur des APS ppal 2ème classe 

 
Le tableau annuel d’avancement de grades sera déposé au centre de gestion et les 
avancements seront mis en œuvre à compter du 1er mai 2024. 

Les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2024. 

 

Le tableau des emplois joint en annexe tient compte des suppressions et créations de postes 
présentés ci-avant, à l’exception des avancements de grades afin de ne pas doubler les 
emplois. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 83 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Jacky RIHOUEY) et 3 abstentions (Madame Dominique JOUIN, 
Madame Françoise LOUIS, Madame Touria MARIE) : 
 

- l’autorisation donnée au président à créer : 

Dans le cadre des créations de postes : 

• Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des rédacteurs, 

• Un emploi permanent à temps complet d’attaché, 

• Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des auxiliaires de 
puériculture 

• Un emploi permanent à temps complet d’éducateur de jeunes enfants. 

La rémunération correspondra aux cadres d’emplois concernés. 

En cas de recherche infructueuse de candidat statutaire et pour les besoins de continuité du 
service, ces emplois pourront être pourvus par un agent contractuel de droit public. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des avancements de grades : 

• Un emploi permanent à temps complet d’ingénieur principal, 

• Un emploi permanent à temps complet d’adjoint technique principal de 1ère classe, 

• Trois emplois permanents à temps complet d’adjoints techniques principaux de 2ème 
classe, 

• Un emploi permanent à temps complet d’attaché hors classe, hors échelle A, chevron 
n°2, 

• Un emploi permanent à temps complet d’adjoint administratif principal de 1ère classe, 

• Un emploi permanent à temps complet d’adjoint administratif principal de 2ème classe, 

• Un emploi permanent à temps complet d’adjoint d’animation principal de 1ère classe, 

• Un emploi permanent à temps complet d’éducateur des activités physiques et 
sportives principal de 1ère classe, 

• Un emploi permanent à temps complet d’éducateur des activités physiques et 
sportives principal de 2ème classe. 
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- l’autorisation de supprimer les emplois suivants : 

 

• Dix emplois permanents à temps complet d’adjoints techniques principaux de 2ème 
classe, 

 

• Un emploi permanent à temps complet de technicien principal de 1ère classe, 

• Un emploi permanent à temps complet de technicien, 

• Un emploi permanent à temps complet d’agent social principal de 2ème classe, 

• Un emploi permanent à temps complet d’agent social principal de 1ère classe, 

• Un emploi permanent à temps complet d’auxiliaire de puériculture de classe 
supérieure, 

• Un emploi permanent à temps complet de rédacteur principal de 2ème classe 

• Un emploi permanent à temps complet d’adjoint administratif principal de 1ère classe. 

 

- l’adoption du tableau des emplois tel que joint en annexe 2.
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cc2024-03-18-021 - Prime à l'achat de vélos à assistance électrique - complément 
conditions 2024 
Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°2019-1948 d’orientation des mobilités, 

Vu le décret n°2024-102 du 12 février 2024 relatif aux aides à l’achat ou à la location de 
véhicules peu polluants 

Vu la délibération n°cc2020-12-14-020 du 14 décembre 2020 relative au règlement relatif à 
la prime d’acquisition de vélos à assistance électrique, 

Vu la délibération n°cc2021-10-18-016 du 18 octobre 2021 relative à l’approbation du plan de 
déplacements urbains, 

Vu la délibération n°cc2024-02-19-012 du 19 février 2024 relative aux nouvelles conditions 
2024 d’attribution des primes à l’achat de vélos à assistance électrique, 

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 6 décembre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Les conditions 2024 de prime à l’achat de vélos à assistance électrique ont été fixées par 
délibération du 19 février 2024. 

Le décret n° 2024-102 du 12 février 2024 relatif aux aides à l'achat ou à la location de 
véhicules peu polluants publié au Journal officiel du 13 février 2024 est venu clarifier le 
régime juridique applicable au « bonus vélo » attribué par l’Etat et les seuils d’éligibilité. 

Il est donc proposé de modifier le règlement en conséquence et de réserver 50 % du budget 
alloué comme suit :  

 

Seuil de l’Etat : revenu fiscal 
de référence par part en 
référence au décret en 
vigueur 

Inférieur ou égal à 15 400 euros 

(décret du 12 février 2024) 
Supérieur à 15 400 euros 

Montant maximal accordé 
par Saint-Lô Agglo 

200 euros 100 euros 

Montant maximal accordé 
par l’État 

400 euros 0* 

Montant total 600 euros 100 euros 

* hors personnes en situation du handicap 

Le budget 2024 est de 40 000 euros sur le budget annexe transport. 

Le règlement vous est proposé en annexe 1. 
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Débats :  
 
Madame Louis souligne que les vélos BIK’AIR sont en vente. Elle souhaite savoir si de futurs 
acquéreurs peuvent bénéficier de cette aide. 
 
Monsieur Lemazurier rappelle que les vélos appartenaient à la société BIK’AIR. Des 
communes autorisaient cette société à utiliser la voirie communautaire. Il souligne que la 
prime est versée uniquement pour l’acquisition de vélos neufs et non d’occasion sauf pour 
les vélos cargos.  
 
Monsieur Lecluze indique que monsieur Lavalley, directeur général des services de Saint-Lô 
Agglo, lui a précisé qu’il a été versé 57 primes à 200 € sur 312 primes versées. Il souligne 
que cela ne représente pas le montant de 40 % évoqué.  
 
Monsieur Virlouvet confirme que 50 % de l’enveloppe de 40 000 € est réservé pour les 
particuliers ayant un revenu fiscal de référence inférieur à 15 400 €. 
 
Monsieur Henrye se demande si les personnes morales peuvent être concernées. Il souhaite 
également savoir si l’article 6 peut être étendu aux vélos spécifiques pour les personnes en 
situation d’handicap. 
 
Monsieur Virlouvet confirme que la prime concerne uniquement les particuliers. Il souhaite 
que la proposition pour étendre l’aide aux personnes en situation d’handicap soit étudiée 
l’année prochaine. 
 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 71 voix pour, 6 
voix contre (Madame Morgane BUISSON, Monsieur Johnny DUBOSQ, Monsieur Louis 
JANNIÈRE, Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT, Monsieur Thierry LEHARIVEL, Monsieur 
Nicolas TOSTAIN) et 10 abstentions (Monsieur Yves ANQUETIL, Monsieur Gabriel 
CATHERINE, Monsieur Mickaël GRANDIN, Monsieur Claude JAVALET, Monsieur Jean 
LEBOUVIER, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Jean-Pierre LOUISE, Madame Virginie 
MÉTRAL, Madame Sylvie LEGUEDOIS, Monsieur Gaétan SALAGNAC) : 
 

- les nouvelles conditions pour la prime à l’achat 2024 tel que présenté dans le 
règlement en annexe, 

- l’autorisation donnée au président à signer tout document afférent à ce dossier. 
 

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

Budget annexe transport 6574 40 000,00 € 
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1 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (du 19 
janvier au 9 février 2024) 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5211-10 ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la décision n°cc2023-07-03-002 du 3 juillet 2023 relative aux délégations de pouvoir du 
conseil communautaire au président, 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Vous trouverez, en annexe, la liste des décisions prises en application des délégations 
accordées matière de commande publique du 19 janvier au 9 février 2024. 

Seuls les marchés relevant de procédures de consultation suivies par le service de la 
commande publique (procédure supérieure à 40 000 € HT) sont recensés dans ces tableaux. 

Avant signature, les marchés ou les avenants (ayant une incidence financière supérieure à 
5 %) sont soumis à la commission d’appel d’offres.
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QUESTIONS ORALES :  

 

1. Participation des 10 € par habitant 
 

Monsieur Richard souligne que sa commune a voté cette participation qui s’élève à 
50 000 € pour les deux ans. Il estime que la reconnaissance par l’Agglo vis-à-vis des 
communes participantes a été un peu négligée. Il note que près de 40 % des 
communes n’ont pas participé à cet effort et elles profitent néanmoins de la solidarité 
sur divers sujets. Pour beaucoup de communes, il regrette que ce soit un manque de 
volonté plutôt que de possibilité. Il ne vise aucune commune en particulier, 
cependant, l’équité sur le territoire a du plomb dans l’aile. 
 
Il rappelle que le contrat Agglo-communes fonctionne uniformément sur tout le 
territoire. C’est une belle action. Il se demande, dans un souci d’équité, sous quelle 
forme une contrepartie pourrait se traduire pour les communes qui ont fait l’effort de 
participer. Il n’espère pas une réponse ce soir mais estime qu’une réflexion est 
nécessaire. Il indique que si une telle demande doit être renouvelée en 2025, la 
commune de Tessy-Bocage ne participera pas.  
 
Il estime que l’esprit Agglo doit demeurer à tout moment. Il ne faut pas prendre 
uniquement ce qui est bénéfique et rejeter tout ce qui est défavorable. 
 
Monsieur Lemazurier précise que le sujet sera évoqué sereinement au mois de juin.  
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Lettre adressée :  
 

 
 

 
 

 
 

Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 
 

 




